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RRÉÉSSUUMMÉÉ  
 

Le dépérissement des érablières du Québec et l’envahissement du hêtre à grandes feuilles (Fagus 

grandifolia Ehrh) dans les forêts feuillues sont deux phénomènes qui ont été documentés par 

plusieurs auteurs au cours des dernières années. Pour étudier ces phénomènes, un dispositif 

expérimental à l’échelle opérationnelle a été mis en place dans le secteur du lac des Lys pour 

évaluer l’impact de différentes modalités de remise en production visant à favoriser la croissance 

et la régénération de l’érable à sucre au détriment du hêtre. 

 

Lors de la première année du projet, une démarche de prescription sylvicole complète, utilisant 

l’approche de prescription par diagnostic sylvicole, a été utilisée pour élaborer une prescription 

de coupe progressive irrégulière adaptée à l’érable à sucre. Lors de la 2e année du projet, un 

échantillonnage des sols, un inventaire de régénération avant récolte et scarifiage, des travaux de 

martelage et de récolte ont été réalisés. Lors de la 3e année du projet, des travaux de scarifiage et 

de chaulage aérien ont été réalisés pour compléter la liste des traitements prévus par le dispositif 

expérimental. Ces travaux ont été accompagnés de vérification de la qualité des travaux et d’un 

inventaire de régénération une saison de croissance après les travaux de récolte et de scarifiage.   

 

Le scarifiage effectué au moyen d’une pelle mécanique a été justifié par la pente élevée et la 

difficulté de circuler entre les arbres résiduels. La préparation du lit de germination a consisté à 

effectuer des poquets simples en brisant légèrement la litière et en mélangeant le sol organique et 

minéral sans surexposer le sol minéral. Les résultats indiquent que le traitement de scarifiage 

effectué au lac des Lys a respecté la stratégie appliquée dans l’UAF 31-51 pour ce type de 

peuplement. Dans l’ensemble, une moyenne de 326 poquets/hectare a été crée.  

 

Les résultats de régénération indiquent que malgré la faible quantité de hêtre sur pied dans la 

strate de bois mature, sa présence dans le sous-couvert, souvent aussi bien implantée que celle de 

l’érable à sucre, confirme la présence de la problématique et de son augmentation possible dans 

le temps. 
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Pour le chaulage aérien, le rapport fait état de plusieurs recommandations et dresse le bilan des 

différentes étapes quant à sa mise en œuvre opérationnelle. L’épandage aérien peut constituer une 

alternative à l’épandage terrestre et une option sylvicole intéressante pour les terrains 

montagneux et rugueux avec accessibilité restreinte.   

 

Ce projet permettra d’explorer diverses modalités de traitements pour assurer le contrôle de la 

présence du hêtre, l’augmentation de celle de l’érable à sucre et, le cas échéant, de celle du 

bouleau jaune. Le dispositif permettra d’explorer des solutions préventives en vérifiant les effets 

du chaulage, de la coupe progressive irrégulière et de la préparation de terrain à une échelle 

opérationnelle.  

 

Le projet profite d’une collaboration des plus stimulantes entre deux équipes de recherche 

complémentaires, soit celle de l’équipe de recherche sur les écosystèmes et l’environnement de la 

Direction de la recherche forestière (DRF) et celle de l’équipe de sylviculture et d’aménagement 

forestier durable du CERFO. Il s’agit également d’un complément au réseau de dispositifs des 

deux organismes et d’un exemple local d’intensification de la pratique sylvicole pour une chaîne 

de production de bois de haute valeur.  
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 

Le dépérissement des érablières du Québec et l’envahissement du hêtre à grandes feuilles (Fagus 

grandifolia Ehrh) dans ces écosystèmes sont des phénomènes qui ont été documentés par 

plusieurs auteurs au courant des dernières années. 

 

Plusieurs causes potentielles sont suggérées pour expliquer ce phénomène d’envahissement du 

hêtre au détriment des érables, comme l’action des pluies acides affectant la fertilité des sols 

(Duchesne et al., 2005; Duchesne et Ouimet, 2008). Une étude récente a permis de constater que, 

suivant de petites perturbations naturelles, les sites avec de plus fortes concentrations en cations 

disponibles dans le sol étaient moins susceptibles d’être envahis par le hêtre (Nolet et al., 2007). 

Quelques études ont aussi démontré que le chaulage augmentait l’accroissement des érables 

matures et le coefficient de distribution de la régénération de cette essence (Moore et al., 2009). 

Contrairement à l’érable à sucre, le hêtre semble beaucoup moins sensible à la disponibilité de 

cations basiques dans le sol (Long et al., 1997, Park et Yanai, 2009, Bigelow et Canham, 2010).  

 

La production de drageons par le hêtre lui donne un avantage dans le sous-couvert (Beaudet et 

Messier, 2008; Gravel, 2003). La prolifération végétative du hêtre lui permet de bien réagir à 

l’ouverture du couvert (Nyland et al., 2006a; 2006b; Takahashi et Lechowicz, 2008). Les facteurs 

d’initiation de production de drageons sont variables et multiples. La prolifération de ceux-ci peut 

dépendre des conditions climatiques, de la température, de bris racinaire, de la luminosité et de 

l’âge de l’arbre (Nyland et al., 2006b). 

 

De plus, ces causes potentielles peuvent interagir entre elles et amplifier le faible rétablissement 

de l’érable à sucre. Ainsi, la faible régénération de l’érable à sucre dans les forêts feuillues 

pourrait être due, entres autres, à l’absence de microsites favorables, résultant des pratiques 

récentes et des conditions passées (ex. pluies acides).  
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Quelques études ont été réalisées afin d’explorer des traitements favorisant la régénération en 

érable à sucre par rapport à celle du hêtre à grandes feuilles dans les peuplements dégradés 

(Delagrange et al. 2008; Nyland et al., 2006a). Parmi les traitements étudiés, nous pouvons 

observer que : 

 

·  L’application de chaux améliore les conditions de sol et de nutrition et favorise une 

meilleure croissance des érables à sucre et la régénération de l’érable à sucre au détriment 

de celle du hêtre à grandes feuilles (Moore et Ouimet, 2006; Moore et al., 2008);    

·  Des traitements éliminant la régénération en hêtre, tels que le dégagement mécanique ou 

chimique, peuvent aussi être efficaces (ex. Hane, 2003). Les opérations qui endommagent 

les racines de hêtre à grandes feuilles favorisent son drageonnement, qui peut alors être 

abondant (Nyland et al., 2006b). Cependant, les résultats d’une étude révèlent que suite à 

une coupe, les nouvelles tiges de hêtre à grandes feuilles issues de reproduction végétative 

étaient plus courtes que celles des érables à sucre issus de semences sur une période de 

30 ans (Nyland et al., 2004); 

·  Le scarifiage pourrait favoriser l’implantation d’une régénération abondante d’érable à 

sucre (Blouin et al., 2009), selon des observations préliminaires effectuées à Duchesnay, 

dans un dispositif de coupe progressive irrégulière étudiant diverses intensités et diverses 

préparations de terrain; 

·  L’exploration de différents degrés d’ouverture de la canopée ne semble pas favoriser 

l’érable à sucre par rapport au hêtre à grandes feuilles si ce dernier est déjà bien établi 

(Takahashi et Lechowicz, 2008). Également, la réponse de l’érable à sucre varierait selon 

la fertilité du milieu. 
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OOBBJJEECCTTIIFFSS  
 
Dans la région de Portneuf (UAF 031-51), pour les érablières dans lesquelles le maintien et 

l’augmentation de la vigueur de l’érable à sucre sont primordiaux et où la régénération du hêtre 

prédomine celle de l’érable à sucre, le projet propose d’instaurer un dispositif permettant de :  

 

1) Explorer des modalités de traitements pour augmenter l’abondance et la position 

hiérarchique de l’érable à sucre et du bouleau jaune en régénération et limiter la 

progression du hêtre; 

2) Évaluer les autres effets à court et à moyen terme de ces modalités, notamment sur la 

nutrition des sols, la compétition, les conditions environnementales et la croissance du 

peuplement résiduel; 

3) Comparer les efforts reliés à l’implantation de ces diverses modalités (temps, 

investissement, faisabilité technique, etc.). 
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11..  HHYYPPOOTTHHÈÈSSEESS  DDEE  RREECCHHEERRCCHHEE  
 
Le présent rapport visera à répondre aux hypothèses de recherche suivantes : 

 

1) Après récolte, le volume de qualité sciage de l’érable à sucre est équivalent d’un 

traitement à l’autre. 

 

2) Après récolte, le volume de qualité pâte de l’érable à sucre est équivalent d’un traitement 

à l’autre. 

 

3) Le scarifiage réalisé au lac des Lys a respecté la prescription. 

 

4) La densité de la régénération de l’érable à sucre une saison de croissance après la récolte 

et le scarifiage est supérieure à celle du hêtre. 

 

5) Le coefficient de distribution de régénération de l’érable à sucre une saison de croissance 

après la récolte et le scarifiage est supérieur à celui du hêtre. 

 

6) Le chaulage aérien représente une alternative au chaulage terrestre. 
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22..  LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSEECCTTEEUURR  ÀÀ  LL’’ÉÉTTUUDDEE  
 
Le secteur à l’étude est situé dans l’érablière à bouleau jaune à la limite de la sapinière à bouleau 

jaune (figure 1). Il fait partie de l’unité d’aménagement forestier 031-51 et de l’unité de paysage 

du Lac Mékinac (Robitaille et Saucier, 1998). La température annuelle moyenne est de 2,5oC, la 

saison de croissance dure de 160 à 180 jours et les précipitations annuelles moyennes sont de 900 

à 1 400 mm. Les données climatiques moyennes sont présentées au tableau 1. Le choix du secteur 

a été effectué parmi ceux présents au plan annuel d’aménagement forestier 2009-2010. Celui-ci a 

été retenu en raison de la présence de hêtre. 

 

Tableau 1. Données climatiques par unité de paysage 

Unité de paysage 
Température 

annuelle 
moyenne 

Degrés-jours de 
croissance 

Longueur de la 
saison de 
croissance 

Précipitations 
annuelles 
moyennes 

Nom No (°C) (°C) (jours) (mm) 

Lac Mékinac 29 2,5   de 2 000 à 3 000   de 160 à 180 de 900 à 1 400  
 

 
Figure 1. Localisation du secteur à l’étude 
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33..  MMÉÉTTHHOODDEESS  
 
Lors de la première phase du projet, une photo-interprétation fine et un inventaire d’intervention 

(automne 2009) portant sur un secteur de 200 ha ont été réalisés. Par la suite, une démarche de 

prescription sylvicole complète, utilisant l’approche de prescription par diagnostic sylvicole, a été 

utilisée (Bournival et al., 2010). Deux prescriptions ont été proposées : une coupe progressive 

irrégulière pour les vieilles futaies irrégulières et une éclaircie irrégulière pour les jeunes futaies 

irrégulières1.  

 

Lors de la 2e phase du projet, un dispositif expérimental a été élaboré sur le secteur de 90 ha 

retenu. Plusieurs travaux tels qu’un inventaire de bois sur pied avant et après coupe, un inventaire 

de régénération avant coupe et un échantillonnage des sols avant coupe ont été effectués pour 

répondre aux exigences scientifiques fixées par le projet. Un inventaire complémentaire du degré 

de dépérissement des érables à également été effectué par les professionnels de la Direction de la 

recherche forestière (DRF). De plus, un programme de formation visant à encadrer les activités 

sur le terrain a été réalisé en collaboration avec le Groupement forestier de Portneuf, Emploi 

Québec et le CERFO. La réalisation de la récolte et le suivi des opérations ont également été 

effectués lors de cette phase. 

 

Lors de la 3e phase du projet, des travaux de scarifiage et de chaulage aérien ont été réalisés. Ces 

travaux ont été accompagnés d’un contrôle de qualité et d’un inventaire de régénération après une 

saison de croissance. Les travaux de scarifiage ont eu lieu à la fin du moi de mai 2011 et au début 

de juin, l’inventaire de régénération au milieu octobre 2011 et le chaulage aérien a eu lieu au 

début décembre 2011.  

                                                 
1 Pour plus de détails concernant la démarche diagnostique utilisée, consulter le rapport de phase 1 de ce projet en 

ligne à l’adresse suivante : http://www.cerfo.qc.ca/ 
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3.1. DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL  
 

Un dispositif expérimental en plan aléatoire par bloc complet a été élaboré pour étudier les 

modalités de préparation de terrain et de régénération naturelle. Le dispositif est constitué de 4 

blocs, 2 intensités de couvert résiduel (CPI et sans coupe (témoin)) et de 4 traitements de 

préparation de terrain, pour un total de 20 unités expérimentales (UE).  

 

La formation des blocs a été effectuée à partir des données recueillies lors de l’exercice de photo-

interprétation fine et de l’inventaire d’intervention. La classe d’âge et le pourcentage de hêtre 

dans le peuplement ont été retenus pour constituer les blocs. Les blocs 1 et 2 font partie de la 

classe d’âge JIN et sont respectivement constitués de 10 et 20 % de hêtre dans la strate 

commerciale. Les blocs 3 et 4 appartiennent à la classe d’âge VIN et sont respectivement 

constitués de 10 et 20 % de hêtre. La figure 2 présente le plan du dispositif expérimental et 

indique les combinaisons de traitements retenues pour chacune des unités expérimentales.  

 

 

3.2. PLAN D ’ÉCHANTILLONNAGE  
 

Pour effectuer le suivi du dispositif et des travaux, un réseau de 60 placettes permanentes et de 20 

UE a été implanté. Initialement, chacun des blocs comportait 15 placettes permanentes à raison 

de 3 placettes par unité expérimentale. Cependant, les travaux exécutés ont légèrement modifié le 

plan d’expérience initial et des ajustements ont été apportés au niveau de la redistribution des 

unités expérimentales et des placettes. Pour atténuer l’impact des ces contraintes opérationnelles, 

une UE sans scarifiage et sans chaulage a été ajoutée dans le bloc 2, ce qui porte le nouveau total 

du dispositif à 21 UE. Pour ce faire, les placettes # 101, 102 et 103 ont été ajoutées au plan 

d’expérience. La placette # 100 faisant partie de l’UE 4 SC a été ajoutée, après récolte pour 

remplacer la placette # 77 perdue lors de la construction de chemin.  

 

Finalement, des 60 placettes établies pour le plan d’expérience, une a été retirée des analyses 

alors que 4 ont été ajoutées, ce qui porte le nouveau total de placettes dans le dispositif à 63.  

Parmi ces placettes, 54 ont fait l’objet d’une coupe progressive irrégulière et 9 font office de 

témoin (T). Des 54 placettes ayant fait l’objet d’une coupe progressive irrégulière, 11 ont fait 
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l’objet d’un chaulage (C), 15 de sans scarifiage et sans chaulage (N), 15 d’un scarifiage (S) et 13 

d’un scarifiage et d’un chaulage (SC) (tableau 2).   

 

Tableau 2. Nombre de placettes permanentes et d’unités expérimentales par bloc et traitement 

 Bloc 1 Bloc 2 Bloc 3 Bloc 4 Total 

Traitement  N  
placettes 

N 
UE 

N  
placettes 

N 
UE 

N  
placettes  

N 
UE 

N  
placettes  

N 
UE 

N  
placettes  

N 
UE 

                      

CPI + chaulage (C) 3 1 2 1 3 1 3 1 11 4 

CPI sans scarifiage et 
sans chaulage (N) 3 1 3 1 6 2 3 1 15 5 

CPI + scarifiage (S) 3 1 6 2 3 1 3 1 15 5 

CPI + scarifiage et 
chaulage (SC) 3 1 4 1 3 1 3 1 13 4 
Témoin (sans 
intervention) (T) 3 1 3 1 0 0 3 1 9 3 
                      

Total CPI 12 4 15 5 15 5 12 4 54 18 

Total 15 5 18 6 15 5 15 5 63 21 
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Figure 2. Plan du dispositif expérimental du secteur du lac des Lys 
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3.3. RÉALISATION DES TRAVAUX DE SCARIFIAGE  
 
Le scarifiage a été effectué au moyen d’une pelle mécanique à la fin du mois de mai et au début 

du mois de juin 2011. Un total de 41,55 ha a été scarifié. La pente élevée et la difficulté de 

circuler entre les arbres résiduels ont été identifiées comme étant les facteurs qui justifiaient le 

choix de la pelle mécanique avec peigne. 

 

La préparation du lit de germination a consisté à effectuer des poquets simples en brisant 

légèrement la litière et en mélangeant le sol organique et minéral sans surexposer le sol minéral. 

Le nombre de poquets prévu a été inspiré de ce qui est traditionnellement fait dans la région de 

Portneuf pour les coupes de régénération avec réserve de semenciers où un minimum de 

300 poquets/ha était demandé à l’opérateur. De plus, pour être jugé valide, le plan de sondage 

devait avoir une erreur relative plus petite que 10 %. 

 

L’opérateur a bénéficié d’une supervision de 1 journée par un professionnel du CERFO pour lui 

expliquer le projet, les superficies à couvrir et les modalités de scarifiage retenues. La suite de la 

supervision et le suivi de la qualité des travaux ont été effectués par le Groupement forestier de 

Portneuf.   

 

Le suivi de la qualité du scarifiage a été effectué à partir d’un plan de sondage de 25 grappes de 

10 micro-placettes. Pour chacune des micro-placettes de 2,82 m, une évaluation de la qualité du 

poquet a été effectuée. Pour être jugé conforme, le poquet devait faire au moins 6 m2 et présenter 

du sol minéral et organique mis à nu sur au moins 1 m2 de la superficie du poquet. Le plan de 

sondage et la superficie scarifiée sont présentés à la figure 3. 
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Figure 3. Scarifiage et plan d’échantillonnage associés au suivi de la qualité des travaux
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3.4. RÉALISATION DES TRAVAUX DE CHAULAGE AÉRIEN  
 

Une prescription de chaulage a d’abord été élaborée à partir des analyses de sol effectuées lors de 

la 2e phase du projet. Les analyses ont identifié une carence en calcium et une faible teneur en 

magnésium dans l’érablière à l’étude (Bournival et al., 2012). Il a été déterminé par les membres 

de la DRF que les secteurs étaient limitatifs en calcium (Ca) et potentiellement en magnésium 

(Mg). Basé sur ce constat, un amendement de 3 tonnes à l’hectare de chaux a donc été prescrit 

(Rock Ouimet, comm. pers.). En plus d’une carence en calcium, des analyses ont déterminé que 

plusieurs individus montraient des signes de dépérissement en ce qui concerne la croissance. En 

moyenne, le dépérissement a débuté il y a environ 30 ans, au début des années 1980 (Louis 

Duchesne, comm. pers.). Le dépérissement semble être plus contemporain que dans le secteur de 

Duchesnay, où la baisse de croissance a débuté autour des années 1960. Tel que documenté, la 

baisse de croissance précède d’une trentaine d’années l’apparition des symptômes visuels. 

 

Pour l’épandage de la chaux, l’utilisation d’un hélicoptère au lieu d'un épandeur terrestre a été 

validée avec les professionnels de la Direction de la recherche forestière (DRF) lors d’une sortie 

terrain organisée par le CERFO le 9 mai 2011. La rugosité du terrain et les pentes prononcées de 

ce secteur ont justifié ce choix. De plus, la présence d’un sous-étage dense aurait été une 

contrainte lors d’un épandage terrestre puisque la végétation forme un écran engendrant une 

mauvaise distribution de la chaux. Cette contrainte est inexistante lors de l’utilisation d’un 

hélicoptère. Un total de 24,05 ha a été amendé avec de la chaux calcique granulaire (figure 4).  

 
Pour le suivi de la qualité de l'épandage, 2 collecteurs de chaux (entonnoir vissé sur une 

bouteille), 1 récipient et 2 toiles de 1 m2 ont été installés au sol dans chacune des placettes pour 

évaluer la quantité réelle de chaux déposée à la suite de l’épandage. Les collecteurs ont été 

installés et nettoyés avant le début de chaque période d’épandage. Suite à la réalisation de 

l’épandage, la chaux a été récupérée dans chacun des collecteurs et a ensuite été rapportée au 

laboratoire de la DRF pour évaluer la quantité réelle de chaux dans chacun des collecteurs. 

L’évaluation de la quantité de chaux étant en cours, la quantité réelle de chaux épandue sur le sol 

sera documentée lors de la 4e phase du projet. 
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Figure 4. Chaulage et plan d’échantillonnage associés au suivi de la qualité des travaux 
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3.5. INVENTAIRE DE LA RÉGÉNÉRATION APRÈS RÉCOLTE ET SCARI FIAGE 
 

Un inventaire de régénération comprenant 63 grappes de 10 micro-placettes a été effectué après 

les interventions de récolte et de scarifiage. Les grappes # 14, 58 et 62 ont été retirées du plan 

d’expérience puisqu’elles n’ont pas subies le traitement prescrit. Ces retraits portent le nouveau 

total de grappes à 60. Le plan de sondage retenu est présenté à la figure 5.  

 

La densité de la régénération a été mesurée en effectuant un dénombrement de toutes les tiges 

commerciales et non commerciales de plus de 15 cm de hauteur sur un rayon de 1,13 mètre dans 

toutes les micro-placettes. Les gaules ont été dénombrées par classe de DHP (2 cm à 8 cm). Le 

coefficient de distribution des tiges a pour sa part été évalué en notant la présence des essences 

commerciales et non commerciales dans un rayon de 1,69 mètre pour les feuillus intolérants et de 

2,82 mètres pour les feuillus tolérants dans toutes les micro-placettes. Toute comme la densité, la 

distribution des semis et des gaules a été évaluée en considérant les classes de diamètre (15-

60 cm, 60 cm à 1,6 m, 2 cm, 4 cm, 6 cm, 8 cm). 
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Figure 5. Plan de sondage de l’inventaire de régénération après récolte et scarifiage 
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3.6. INVENTAIRE DE BOIS SUR PIED APRÈS MARTELAGE ET APRÈS  RÉCOLTE 
 

Pendant le mois de novembre 2011, un inventaire de bois sur pied a été effectué pour rééquilibrer 

le plan d’expérience. Lors de cet inventaire, les essences commerciales coupées ont été mesurées 

à la souche et dénombrées. Les essences commerciales sur pied de plus de 10 cm au DHP ont été 

dénombrées. Pour chacune des essences, le DHP ou le DHS par classe de 2 cm a été évalué. Pour 

le bois sur pied, la qualité MSCR, la classe sylvicole (avenir, gênant, remplissage et hygiène) et 

la qualité œuvre ou pâte ont également été évaluées. La prise de données devait également 

déterminer si la tige résiduelle avait été blessée ou renversée. Si la tige était blessée, une nouvelle 

classification de qualité (M, S, C, R) était attribuée et le code de défaut était identifié. 

 

 

3.7. ANALYSE STATISTIQUE DES DONNÉES  
 

Les compilations et analyses ont été réalisées à l’aide du logiciel SAS version 9.2 et les volumes 

de bois ont été calculés avec le logiciel ASEF version 2.1.6. La répartition des volumes (m3/ha) 

par produit a été calculée à l’aide de la qualité MSCR et des vigueurs ABCD et/ou de la qualité 

œuvre et pâte. Pour le suivi du dispositif et pour les besoins scientifiques de l’étude, les données 

ont été compilées par traitement. Ces données serviront de point de départ pour tous les suivis 

subséquents. 

 

Les analyses de variance (ANOVA) ont été effectuées avec la procédure « MIXED ». Les 

analyses ont tenu compte de la disposition aléatoire en blocs du plan d’expérience. Cette 

procédure a permis de contrôler les effets aléatoires reliés à l’échantillonnage (blocs) et de mettre 

en lumière les effets fixes. La procédure « LSD » est venue compléter l’analyse de variance et a 

permis de déterminer s’il y avait des différences significatives entre les divers traitements étudiés 

(seuil a = 5%).  

 

Les modèles empiriques développés dans le cadre de cette étude sont spécifiques à l’érablière du 

lac des Lys et sont valides seulement pour celle-ci. Ils ont été élaborés à l’intérieur de la base de 

données spécifique à cette étude et l’extrapolation des résultats à d’autres peuplements doit être 

faite avec précaution.  
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44..  RRÉÉSSUULLTTAATTSS  
 

La section suivante présente le portrait du bois sur pied, le suivi de la qualité des travaux de 

scarifiage, le portrait de la régénération après les travaux de scarifiage et de récolte et une 

synthèse de l’exécution des travaux de chaulage aérien. 

 

4.1. PORTRAIT DU BOIS SUR PIED APRÈS RÉCOLTE PAR TRAITEME NT 
 

Le portrait du bois sur pied est présenté à partir de la configuration finale du plan d’expérience. 

Par rapport à la deuxième année, des changements sont observés au niveau des traitements de 

chaulage, de chaulage et de scarifiage et de sans scarifiage et sans chaulage. Tel que décrit dans 

la section des résultats, ces changements sont attribuables au rajout de 4 placettes et au 

changement de statut de la placette 15, qui fait désormais partie de l’UE scarifiée et chaulée du 

bloc 2. 

 

Le tableau 3 présente la densité des essences par traitement et qualité MSCR après récolte. Il 

indique que le nombre d’érables à sucre de qualité R varie de 111 à 160 ti/ha à travers les 

différents traitements. Le traitement en présentant le moins est le chaulage tandis que celui qui en 

présente le plus est le traitement sans scarifiage et sans chaulage. Pour la qualité C, la densité 

varie de 30 à 72 ti/ha. Le témoin est situé à mi-chemin entre ces deux densités avec 53 ti/ha. La 

qualité S est la moins représentée des qualités pour l’érable à sucre. La qualité M est constante 

d’un traitement à l’autre, variant de 8 à 14 ti/ha. Aucune différence significative n’a été observée 

entre les traitements pour la qualité MSCR de l’érable à sucre. L’érable à sucre est la plus 

représentée des essences, avec des densités moyennes variant de 159 à 253 ti/ha. Viennent 

ensuite le bouleau jaune, l’érable rouge, le hêtre et le sapin baumier. La densité totale la plus 

basse est observée dans le traitement ayant fait l’objet d’un scarifiage (420 ti/ha) alors que la 

densité la plus élevée est observée dans le témoin (542 ti/ha). Pour le hêtre, la densité observée 

entre les traitements pour une qualité donnée est équivalente même si une densité supérieure de 

tiges de qualité S a été observée dans le témoin.  
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Le tableau 4 présente la surface terrière des essences par traitement et qualité MSCR après 

récolte. Il indique que la surface terrière de l’érable à sucre de qualité R varie de 3,2 à 5,0 m2/ha, 

la valeur la plus élevée ayant été observée dans le traitement sans scarifiage et sans chaulage. 

Pour la qualité C, elle varie de 2,1 à 4,4 m2/ha, le traitement sans scarifiage et sans chaulage 

présentant encore une fois la valeur la plus élevée. Pour les tiges de qualité S et M, les surfaces 

terrières moyennes sont équivalentes d’un traitement à l’autre, le témoin ne présentant pas de 

différence avec les stations traitées par coupe progressive irrégulière. Dans l’ordre, les essences 

les plus représentées en terme de surface terrière sont l’érable à sucre, le bouleau jaune, l’épinette 

rouge, l’érable rouge et le hêtre. La surface terrière totale la plus élevée a été observée dans le 

témoin, avec 25,3 m2/ha. Les autres traitements présentent des surfaces terrières variant de 16,7 à 

20,0 m2/ha. 
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Tableau 3. Densité (ti/ha) des essences par traitement et qualité MSCR après récolte 

Traitement Essence Densité (ti/ha) IC Densité (ti/ha) IC Densité (ti/ha) IC Densité (ti/ha) IC Densité (ti/ha) IC

BOJ 136 51 9 8 5 6 9 10 159 53

BOP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

EPB 7 10 0 0 0 0 0 0 7 10

EPR 30 27 0 0 0 0 0 0 30 27

ERR 7 14 18 19 14 16 14 18 52 43

ERS 111 32 30 15 7 7 11 10 159 42

FRN 2 5 0 0 0 0 2 5 5 9

HEG 18 14 2 5 0 0 0 0 20 16

PEG 2 5 0 0 0 0 0 0 2 5

PET 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAB 52 52 2 5 0 0 9 10 64 61

Total 366 92 61 16 25 21 45 34 498 115

BOJ 62 32 17 12 3 7 8 8 90 40

BOP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

EPB 5 7 2 3 0 0 0 0 7 8

EPR 25 33 2 3 0 0 0 0 27 33

ERR 0 0 2 3 7 8 3 5 12 12

ERS 160 41 72 33 10 8 12 11 253 51

FRN 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HEG 17 15 3 5 3 5 3 5 27 20

PEG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PET 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAB 28 29 0 0 0 0 7 8 35 29

Total 297 62 97 27 23 15 33 16 450 63

BOJ 93 53 13 8 18 11 8 8 133 66

BOP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

EPB 5 5 2 3 0 0 0 0 7 6

EPR 22 15 2 3 0 0 0 0 23 17

ERR 2 3 3 5 0 0 5 10 10 11

ERS 132 51 38 19 10 8 13 11 193 69

FRN 2 3 0 0 0 0 0 0 2 3

HEG 28 22 2 3 3 5 2 3 35 27

PEG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PET 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAB 13 12 0 0 0 0 3 7 17 14

Total 297 45 60 15 32 17 32 20 420 74

BOJ 129 63 27 13 4 8 6 6 165 77

BOP 0 0 2 4 0 0 0 0 2 4

EPB 2 4 0 0 0 0 0 0 2 4

EPR 23 13 2 4 0 0 0 0 25 14

ERR 2 4 27 24 10 11 37 33 75 64

ERS 125 52 31 21 4 5 8 10 167 64

FRN 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HEG 19 18 2 4 2 4 0 0 23 20

PEG 2 4 0 0 0 0 0 0 2 4

PET 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAB 23 19 4 5 0 0 6 8 33 30

Total 325 59 94 29 19 14 56 32 494 82

BOJ 97 81 58 42 3 6 14 12 172 112

BOP 0 0 3 6 0 0 3 6 6 7

EPB 0 0 3 6 0 0 0 0 3 6

EPR 47 47 11 9 0 0 0 0 58 50

ERR 3 6 11 12 8 8 25 30 47 38

ERS 111 76 53 31 8 8 14 17 186 114

FRN 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HEG 11 12 0 0 14 17 0 0 25 26

PEG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PET 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SAB 31 44 3 6 0 0 11 22 44 65

Total 300 115 142 36 33 17 67 45 542 150

R C S M

Témoin

Qualité MSCR

Chaulage

Sans 
scarifiage et 

sans 
chaulage

Scarifiage

Scarifiage et 
chaulage

Total
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Tableau 4. Surface terrière (m2/ha) des essences par traitement et qualité MSCR après récolte 

Traitement Essence G (²/ha) IC G (²/ha) IC G (²/ha) IC G (² /ha) IC G (²/ha) IC

BOJ 4.1 1.8 0.9 0.8 0.3 0.6 1.2 1.9 6.6 2.3

BOP 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

EPB 0.2 0.4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.4

EPR 0.9 0.8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.9 0.8

ERR 0.1 0.2 0.4 0.5 0.5 0.7 0.3 0.3 1.3 1.0

ERS 3.8 1.5 2.1 1.5 0.2 0.2 0.9 0.8 7.1 2.7

FRN 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.4

HEG 0.3 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.4 0.3

PEG 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1

PET 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

SAB 0.7 0.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.2 0.9 0.8

Total 10.3 1.3 3.5 1.2 1.0 0.9 2.7 2.3 17.5 2.8

BOJ 3.1 1.9 1.4 1.2 0.2 0.5 2.0 1.9 6.6 3.8

BOP 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

EPB 0.1 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1

EPR 1.2 1.3 0.1 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 1.3 1.3

ERR 0.0 0.0 0.0 0.1 0.5 0.8 0.2 0.3 0.7 1.1

ERS 5.0 1.4 4.4 2.4 0.4 0.4 0.4 0.4 10.2 3.2

FRN 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

HEG 0.4 0.4 0.0 0.0 0.2 0.3 0.1 0.2 0.6 0.5

PEG 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

PET 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

SAB 0.3 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.3 0.5 0.4

Total 10.0 1.9 5.9 2.0 1.3 1.0 2.8 1.8 20.0 3.0

BOJ 4.0 2.1 0.3 0.3 0.8 0.7 1.0 1.2 6.2 2.9

BOP 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

EPB 0.2 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.3

EPR 0.8 0.8 0.1 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.9 0.9

ERR 0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 0.2 0.5 0.3 0.5

ERS 4.0 1.5 2.5 1.4 0.6 0.6 2.1 1.9 9.2 3.0

FRN 0.1 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2

HEG 0.5 0.4 0.0 0.1 0.4 0.6 0.0 0.1 1.0 0.9

PEG 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

PET 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

SAB 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2

Total 9.8 1.6 3.0 1.3 1.9 1.3 3.4 2.0 18.1 2.6

BOJ 4.6 2.1 1.0 0.8 0.0 0.1 0.2 0.4 5.9 2.2

BOP 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1

EPB 0.2 0.4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.4

EPR 0.9 0.6 0.2 0.5 0.0 0.0 0.0 0.0 1.1 1.0

ERR 0.0 0.1 0.8 0.7 0.2 0.3 0.9 0.8 2.0 1.7

ERS 3.2 1.5 2.2 2.3 0.3 0.6 0.4 0.6 6.1 2.7

FRN 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

HEG 0.3 0.3 0.1 0.2 0.5 0.9 0.0 0.0 0.9 1.0

PEG 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1

PET 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

SAB 0.3 0.3 0.1 0.1 0.0 0.0 0.1 0.1 0.5 0.4

Total 9.6 1.9 4.4 3.0 1.1 1.1 1.6 0.8 16.7 2.4

BOJ 3.2 2.2 3.0 1.4 0.0 0.0 1.5 1.8 7.8 3.6

BOP 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.3 0.1 0.2

EPB 0.0 0.0 0.1 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.3

EPR 2.3 2.5 1.1 1.1 0.0 0.0 0.0 0.0 3.4 3.2

ERR 0.1 0.2 0.5 0.6 0.3 0.4 1.1 1.5 2.0 1.6

ERS 4.7 4.3 3.3 2.2 0.2 0.2 1.3 1.4 9.5 6.2

FRN 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

HEG 0.5 0.6 0.0 0.0 1.0 1.0 0.0 0.0 1.5 1.4

PEG 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

PET 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

SAB 0.4 0.7 0.0 0.1 0.0 0.0 0.3 0.5 0.7 1.2

Total 11.2 3.8 8.1 2.7 1.6 1.0 4.3 2.5 25.3 4.2

Qualité MSCR

R C S M Total

Témoin

Chaulage

Sans 
scarifiage et 

sans chaulage

Scarifiage

Scarifiage et 
chaulage
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La figure 6 présente la densité après récolte par traitement pour l’érable à sucre et le hêtre. Elle 

indique que la densité de l’érable à sucre est toujours significativement supérieure à celle du 

hêtre. Pour l’érable à sucre, une différence significative a été observée entre les traitements, où le 

traitement sans scarifiage et sans chaulage présente une densité d’érable à sucre plus élevée que 

celle observée chez les traitements de chaulage et de scarifiage et chaulage.  Bien que le témoin 

présente une densité totale plus élevée que celle observée chez les autres traitements, les analyses 

de variance ont démontré qu’il n’y avait pas de différence significative entre les traitements. Ce 

qui confirme que la densité par traitement est très variable. 
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Figure 6. Densité (ti/ha) après récolte de l’érable à sucre et du hêtre par traitement2  
 

 

Les analyses de variance indiquent la même tendance que celle observée pour la densité, où la 

surface terrière de l’érable à sucre est significativement plus élevée que celle du hêtre. Pour 

l’érable à sucre, le traitement sans scarifiage et sans chaulage présente une surface terrière 

significativement plus élevée que celle observée chez le traitement de scarifiage et de chaulage, 

les autres traitements étant équivalents. Les analyses de variance ont démontré que la surface 

terrière totale était significativement plus élevée dans les stations témoin que celle observée dans 

les autres traitements (figure 7).   
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Figure 7. Surface terrière (m2/ha) après récolte par traitement3 

 

Les volumes de bois sur pied après récolte ont été calculés à partir des vigueurs ABCD et des 

qualités MSCR. Pour les placettes # 100, 101, 102 et 103, les volumes de sciage ont été calculés à 

partir de la qualité œuvre ou pâte et de la qualité MSCR. Ces volumes pourront être suivis dans le 

temps afin de déterminer la capacité d’un traitement à produire plus de volume sciage et 

déroulage qu’un autre traitement. Pour le moment, bien que le traitement scarifié et chaulé 

présente un volume de sciage légèrement plus faible que celui observé chez les autres traitements, 

aucune différence significative n’a été observée entre les différents traitements pour le volume de 

sciage en érable à sucre (figure 8).  

                                                                                                                                                              
2  Les lettres a, b, c et d indiquent des différences significatives pour l’ensemble des facteurs au seuil �  = 5 %. 
3 Les lettres a, b, c, d et e indiquent des différences significatives de surface terrière entre les traitements au 

seuil �  = 5 %. 
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Figure 8. Volume de sciage (m3/ha) en érable à sucre sur pied après récolte par traitement4 

 

La figure 9 présente le volume de pâte en érable à sucre par traitement. Tout comme le volume de 

sciage, elle indique qu’aucune différence significative n’a été observée entre les traitements. 
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Figure 9. Volume de pâte (m3/ha) en érable à sucre sur pied après récolte par traitement 

 

 

                                                 
4 La lettre a indique qu’il n’y a pas de différence significative de volume de sciage entre les traitements au seuil �  = 

5 % 
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4.2. SYNTHÈSE DES PARAMÈTRES DENDROMÉTRIQUES DU BOIS SUR PIED 
 

Le tableau 5 présente la synthèse des paramètres dendrométriques pour chacun des traitements et 

des essences après récolte. Le hêtre présente des DHP moyens quadratiques plus bas que ceux de 

l’érable à sucre dans le traitement de chaulage, de sans scarifiage et sans chaulage et de scarifiage 

tandis que le DHP moyen quadratique du hêtre est semblable à celui de l’érable à sucre dans le 

traitement de scarifiage et chaulage et le témoin. Les volumes totaux dans les traitements varient 

de 113,8 à 147,3 m3/ha alors que le témoin présente 185,9 m3/ha. 

 

Tableau 5. Synthèse des paramètres dendrométriques par traitement et par essence après récolte 

  Volume (m 3/ha) 

Traitement Essence  

Densité  
(ti/ha) IC G 

(m2/ha) IC 
DHP moyen  
quadratique 

(cm) Déroulage  IC Sciage IC Pâte IC Total IC 

BOJ 159 53 6.6 2.3 22.9 1.2 1.0 13.3 6.0 22.3 9.6 45.7 19.3 

BOP 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

EPB 7 10 0.2 0.4 21.2 0.0 0.0 1.5 2.9 0.1 0.2 1.7 3.4 

EPR 30 27 0.9 0.8 19.5 0.0 0.0 5.3 4.8 0.2 0.2 6.0 5.4 

ERR 52 43 1.3 1.0 17.9 0.0 0.0 0.0 0.0 7.7 6.3 8.3 6.8 

ERS 159 42 7.1 2.7 23.8 0.0 0.0 19.5 11.2 28.5 9.5 52.6 21.8 

FRN 5 9 0.2 0.4 22.4 0.0 0.0 0.4 0.7 0.7 1.4 1.3 2.6 

HEG 20 16 0.4 0.3 14.8 0.0 0.0 0.0 0.0 1.9 2.0 2.0 2.1 

PEG 2 5 0.1 0.1 18.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3 0.6 0.4 0.7 

PET 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

SAB 64 61 0.9 0.8 13.5 0.0 0.0 3.4 3.1 0.4 0.3 4.1 3.8 

Chaulage 

Total 498 115  17.5 2.8 21.2 1.2 1.0 43.4 10.0 62.2 11.8 122.0 27.6 

BOJ 90 40 6.6 3.8 30.6 1.5 1.2 16.2 11.2 22.1 12.3 51.2 31.6 

BOP 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

EPB 7 8 0.1 0.1 13.2 0.0 0.0 0.3 0.4 0.0 0.0 0.4 0.5 

EPR 27 33 1.3 1.3 24.8 0.0 0.0 8.5 8.4 0.3 0.3 9.5 9.4 

ERR 12 12 0.7 1.1 27.5 0.0 0.0 0.0 0.0 4.8 8.0 5.2 8.7 

ERS 253 51 10.2 3.2 22.7 0.0 0.0 27.8 12.8 41.2 11.4 74.5 25.8 

FRN 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

HEG 27 20 0.6 0.5 17.5 0.0 0.0 0.0 0.0 4.2 3.7 4.4 3.9 

PEG 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

PET 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

SAB 35 29 0.5 0.4 13.2 0.0 0.0 1.8 1.8 0.2 0.1 2.2 2.0 

Sans 
scarifiage 

et sans 
chaulage 

Total 450 63 20.0 3.0 23.8 1.5 1.2 54.6 12.5 72.7 1 1.5 147.3 25.7 
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Tableau 5. Suite 

  Volume (m 3/ha) 

Traitement Essence  

Densité  
(ti/ha) IC G 

(m2/ha) IC 
DHP moyen  
quadratique 

(cm) Déroulage IC Sciage IC Pâte IC Total IC 

BOJ 133 66 6.2 2.9 24.3 0.7 0.5 14.4 7.3 19.7 9.5 41.9 20.2 

BOP 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

EPB 7 6 0.2 0.3 19.1 0.0 0.0 1.3 2.4 0.1 0.1 1.4 2.7 

EPR 23 17 0.9 0.9 22.5 0.0 0.0 5.9 5.9 0.2 0.2 6.7 6.6 

ERR 10 11 0.3 0.5 20.4 0.0 0.0 0.0 0.0 2.1 3.3 2.2 3.5 

ERS 193 69 9.2 3.0 24.6 0.0 0.0 25.4 10.3 36.5 11.3 69.3 23.6 

FRN 2 3 0.1 0.2 26.0 0.0 0.0 0.4 0.8 0.2 0.4 0.7 1.4 

HEG 35 27 1.0 0.9 19.0 0.0 0.0 0.0 0.0 7.0 7.1 7.4 7.5 

PEG 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

PET 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

SAB 17 14 0.2 0.2 11.7 0.0 0.0 0.5 0.5 0.1 0.1 0.6 0.6 

Scarifiage 

Total 420 74 18.1 2.6 23.4 0.7 0.5  47.9 9.5 65.8 13.5 130.3 20.4 

BOJ 165 77 5.9 2.2 21.3 1.3 0.9 12.9 5.3 18.1 8.0 38.2 14.1 

BOP 2 4 0.0 0.1 18.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3 0.5 0.3 0.5 

EPB 2 4 0.2 0.4 36 0.0 0.0 1.6 3.1 0.1 0.1 1.8 3.5 

EPR 25 14 1.1 1.0 23.7 0.0 0.0 7.1 7.0 0.2 0.1 7.9 7.7 

ERR 75 64 2.0 1.7 18.2 0.0 0.0 0.1 0.2 11.4 10.2 12.1 10.9 

ERS 167 64 6.1 2.7 21.6 0.0 0.0 15.3 9.8 24.7 10.0 43.8 21.0 

FRN 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

HEG 23 20 0.9 1.0 22.0 0.0 0.0 0.0 0.0 6.7 8.8 7.1 9.4 

PEG 2 4 0.1 0.1 22.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.5 1.0 0.5 1.0 

PET 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

SAB 33 30 0.5 0.4 13.5 0.0 0.0 1.8 1.6 0.2 0.2 2.1 1.9 

Scarifiage 
et chaulage  

Total 494 82 16.7 2.4 20.7 1.3 0.9  38.7 10.8 62.0 12.9 113.8 20.0 

BOJ 172 112 7.8 3.6 23.9 2.3 1.3 18.9 7.9 24.3 13.8 54.6 25.1 

BOP 6 7 0.1 0.2 18.4 0.0 0.0 0.3 0.5 0.5 0.9 0.9 1.7 

EPB 3 6 0.1 0.3 26.0 0.0 0.0 1.0 2.0 0.1 0.1 1.1 2.3 

EPR 58 50 3.4 3.2 27.3 0.0 0.0 23.0 22.1 0.5 0.4 25.6 24.4 

ERR 47 38 2.0 1.6 23.3 0.0 0.0 0.0 0.0 13.3 10.9 14.3 11.8 

ERS 186 114 9.5 6.2 25.5 0.0 0.0 28.3 22.7 37.6 23.2 72.5 48.3 

FRN 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

HEG 25 26 1.5 1.4 27.7 0.0 0.0 0.0 0.0 12.4 11.0 13.3 11.9 

PEG 0 0 0.0 0.0  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

PET 0 0 0.0 0.0   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

SAB 44 65 0.7 1.2 14.5 0.0 0.0 3.1 5.5 0.3 0.5 3.7 6.5 

Témoin 

Total 542 25 25.3 4.2 24.4 2.3 1.3  74.6 23.6 88.9 16.5 185.9 32.9 
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La figure 10 présente la répartition des essences en surface terrière dans les traitements après la 

récolte. Elle indique que l’érable à sucre et le bouleau sont les essences les plus représentées. 

L’érable à sucre représente de 38 à 51 % de la surface terrière dans le peuplement, le bouleau 

jaune de 31 à 37 % alors que le hêtre a diminué de moitié5 dans tous les traitements et représente 

maintenant de 2 à 6 % de la surface terrière.  

 

 

Figure 10. Répartition des essences en surface terrière dans les traitements après la récolte 

 

 
4.3. SUIVI DE LA QUALITÉ DES TRAVAUX DE SCARIFIAGE  
 
Le tableau 6 présente les résultats du suivi de martelage. Il indique que les travaux de scarifiage 

effectués dans les unités expérimentales de scarifiage et de scarifiage et de chaulage présentent 

respectivement 81 et 82 % de placettes adéquates. Dans l’ensemble, les résultats indiquent que 

204 placettes sur 250 ont été jugées adéquates, ce qui représente 82 % des placettes. 

Conformément à l’objectif d’avoir une erreur relative plus basse que 10 % et d’obtenir au moins 

                                                 
5 Pour plus de détails concernant la diminution du hêtre dans le peuplement, consulter le rapport de phase 2 de ce 

projet en ligne à l’adresse suivante : http://www.cerfo.qc.ca/ 
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300 poquets/ha, les résultats indiquent que ces cibles ont été atteintes, en présentant une erreur 

relative de 5,86 % et une densité moyenne de poquets adéquats de 326 ± 19 poquets adéquats/ha. 

 

Tableau 6. Résultat du suivi de scarifiage  

 Scarifiage Scarifiage et chaulage Total 

 N placettes %  N placettes %  N placettes %  

Placette adéquate 130 81 % 74 82 % 204 82 % 

Placette inadéquate et traitable 30 19 % 16 18 % 46 18 % 

Total 160   90   250   

Nombre total de poquets adéquats à l'hectare 326 ± 19 

Erreur relative de l'échantillonnage 5,89 % 

 

 

4.4. PORTRAIT DE LA RÉGÉNÉRATION APRÈS RÉCOLTE PAR TRAITE MENT 
 

Les résultats indiquent que les essences commerciales ayant les plus fortes densités (tableau 7) et 

la meilleure distribution (tableau 8) de leur régénération sur le secteur à l’étude après récolte sont 

l’érable à sucre et le hêtre à grandes feuilles. Le bouleau jaune, l’épinette rouge, l’érable rouge et 

le sapin baumier présentent une densité moins importante que ces deux essences, mais sont assez 

bien représentés dans tous les traitements. Enfin, la densité et la distribution de régénération en 

épinette blanche, en pruche et en bouleau à papier sont très faibles. La présence de régénération 

de ces essences est plutôt marginale. 

 

Les résultats indiquent qu’il y a beaucoup de variabilité de la densité de régénération et du 

coefficient de distribution en érable à sucre et en hêtre à grandes feuilles en fonction des 

traitements. La densité totale en érable à sucre varie entre 1 763 et 6 758 ti/ha. La densité la plus 

faible a été observée dans le traitement avec scarifiage tandis que la densité la plus élevée a été 

observée dans le témoin. Le coefficient de distribution de l’érable à sucre après récolte et 

scarifiage varie de 56 à 72 % (tableau 8). Le coefficient de distribution le plus faible a été observé 

dans le traitement de scarifiage tandis que le coefficient de distribution le plus élevé a été observé 

dans le traitement sans scarifiage et sans chaulage. 
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La variabilité de densité de la régénération en hêtre à grandes feuilles entre les traitements est 

également assez importante (tableau 7). Elle varie de 997 ti/ha à 3 674 ti/ha. La densité la plus 

faible a été observée dans le témoin alors que la densité la plus élevée se trouvait dans le 

traitement de chaulage. Le coefficient de distribution du hêtre à grandes feuilles varie en fonction 

des traitements, allant de 36 à 61% (tableau 8). Le coefficient de distribution le plus faible a été 

observé dans le témoin tandis que le coefficient de distribution le plus élevée a été observé dans 

le traitement de chaulage. 

 

Dans l’ensemble, on observe que la densité en régénération de semis et de gaules d’érable à sucre 

est légèrement supérieure à celle du hêtre. La même tendance est observée pour le coefficient de 

distribution. 

 

Les principales essences non commerciales de compétition identifiées sont, dans l’ordre, la 

viorne, l’érable de Pennsylvanie, l’érable à épis et l’if du Canada. D’autres essences non 

commerciales ont été identifiées, comme le chèvrefeuille, le noisetier à long bec, le cornouiller à 

feuilles alternes, le némopanthe mucroné et le cerisier de Pennsylvanie. Ces dernières ont été 

regroupées dans les autres essences feuillues non commerciales (tableaux 7 et 8).  La densité de 

la viorne varie entre 8 657 ti/ha (scarifiage et chaulage) et 19 721 ti/ha (témoin). En fonction des 

traitements, le coefficient de distribution varie entre 42 % (scarifiage et chaulage) et 62 % 

(témoin). La densité de l’érable à épis varie entre 1 360 ti/ha (chaulage) et 2 969 ti/ha (témoin) en 

fonction des traitements. Son coefficient de distribution varie entre 17 % (chaulage et scarifiage) 

et 27 % (sans scarifiage et sans chaulage). L’érable de Pennsylvanie a une densité variant 

de 1 428 ti/ha (scarifiage et chaulage) à 4 504 ti/ha (sans scarifiage et sans chaulage). Son 

coefficient de distribution varie entre 15 % (scarifiage et chaulage) et 48 % (sans scarifiage et 

sans chaulage).   
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Tableau 7. Densité (ti/ha) des essences en régénération par traitement après récolte et scarifiage 

  
Érable à sucre Hêtre à grandes 

feuilles Bouleau jaune Épinette rouge  Épinette 
blanche Érable rouge Sapin baumier 

Traitement  N 
grappes  

Type Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

 Densité 
(ti/ha)   IC  

Densité 
(ti/ha) IC 

Semis 4 623 4 923 3 513 3 219 272 264 159 181 - - 748 829 249 315 

Gaules 317 166 159 139 68 70 159 271 - - 45 61 68 97 Chaulage 11 

Total 4 940 4 862 3 671 3 301 340 263 317 409 - - 793 826 317 330 

Semis 4 487 3 117 1 313 989 415 336 66 76 - - 1 330 1 235 349 193 

Gaules 316 191 199 163 33 45 100 95 - - 33 66 150 107 

Sans 
scarifiage 
et sans 

chaulage 

15 

Total 4 803 3 129 1 512 1 078 449 338 166 143 - - 1 363 1 231 499 223 

Semis 1 389 620 2 172 2 055 356 238 196 223 - - 1 478 1 326 285 208 

Gaules 374 220 89 112 107 86 53 77 - - 142 186 107 68 Scarifiage 14 

Total 1 763 753 2 261 2 050 463 266 249 286 - - 1 620 1 406 392 207 

Semis 2 606 1 464 1 246 793 385 288 317 538 23 45 1 745 2 563 340 345 

Gaules 227 184 - - 227 264 295 299 - - 113 227 249 213 
Scarifiage 

et chaulage 11 

Total 2 833 1 490 1 246 793 612 427 612 811 23 45 1 858 2 560 589 500 

Semis 6 454 5 454 914 757 277 495 471 572 - - 1 883 1 654 831 1 077 

Gaules 305 285 83 83 28 55 194 182 - - 28 55 55 73 Témoin 9 

Total 6 758 5 678 997 752 305 490 665 670 - - 1 911 1 666 886 1 071 

Semis 3 739 1 489 1 845 826 349 140 220 144 4 8 1417 687 386 193 

Gaules 312 92 112 57 91 57 150 84 - - 75 63 129 55 Total 60 

Total 4 051 1 505 1 957 844 440 154 370 207 4 8 1492 695 515 205 
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Tableau 7. Suite 

  

Pruche du 
Canada 

Bouleau à 
papier Peupliers Érable à épis Érable de 

Pennsylvanie Viorne sp. Autres feuillus 
non commerciaux  

Traitement  N 
grappes  

Type Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Densité 
(ti/ha) IC 

Semis - - - - 431 586 1 360 1 290 3 286 2 893 16 725 7 158 974 599 

Gaules - - - - - - - - 68 136 23 45 - - Chaulage 11 

Total - - - - 431 586 1 360 1 290 3 354 2 889 16 747 7 164 974 599 

Semis 33 45 - - - - 2 377 1 113 4 470 2 740 12 896 4 925 1 529 1 496 

Gaules - - - - - - 50 100 33 45 17 33 - - 

Sans 
scarifiage 
et sans 

chaulage 

15 

Total 33 45 - - - - 2 426 1 183 4 504 2 739 12 913 4 922 1 529 1 496 

Semis 33 71 - - 125 249 1 300 700 1 905 1 255 9 704 3 252 712 627 

Gaules - - - - - - 107 113 71 81 18 36 - - Scarifiage 14 

Total 33 71 - - 125 249 1 407 695 1 976 1 261 9 722 3 267 712 627 

Semis 68 136 - - 317 471 2 855 2 634 1 428 1 582 8 657 3 586 680 821 

Gaules - - - - - - 113 227 - - - - 23 45 
Scarifiage 

et 
chaulage 

11 

Total 68 136 - - 317 471 2 969 2 836 1 428 1 582 8 657 3 586 703 815 

Semis - - 28 55 138 277 2 382 2 130 2 604 1 735 19 693 9 146 443 476 

Gaules - - 28 55 - - 83 118 138 168 28 55 - - Témoin 9 

Total - - 55 111 138 277 2 465 2 238 2 742 1 807 19 721 9 160 443 476 

Semis 29 32 4 8 187 155 2 028 696 2 817 1 006 13 096 2 590 918 447 

Gaules - - 4 8 - - 71 57 58 42 17 16 4 8 Total 60 

Total 29 32 8 17 187 155 2 098 734 2 875 1 009 13 112 2 593 922 446 
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Tableau 8. Coefficient de distribution (%) des essences en régénération après récolte et scarifiage 

  
Érable à sucre  

Hêtre à 
grandes 
feuilles 

Bouleau jaune  Épinette rouge  Épinette 
blanche Érable rouge Sapin baumier  

Traitement  N 
grappes  

Type CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC 

Semis 43% 21% 56% 18% 25% 16% 3% 3% 0% 0% 22% 13% 7% 8% 

Gaules 39% 12% 15% 8% 9% 5% 5% 7% 0% 0% 4% 4% 3% 4% Chaulage 11 

Total 64% 17% 61% 16% 31% 16% 7% 9% 0% 0% 23% 14% 10% 9% 

Semis 55% 12% 44% 15% 21% 9% 3% 3% 0% 0% 23% 10% 10% 5% 

Gaules 38% 13% 15% 9% 8% 6% 4% 4% 0% 0% 2% 4% 5% 4% 

Sans 
scarifiage 
et sans 

chaulage 

15 

Total 72% 11% 48% 16% 27% 10% 6% 5% 0% 0% 23% 10% 15% 6% 

Semis 38% 12% 40% 14% 15% 6% 7% 9% 0% 0% 22% 12% 8% 6% 

Gaules 44% 12% 10% 6% 12% 5% 2% 3% 0% 0% 5% 6% 4% 3% Scarifiage 14 

Total 61% 15% 45% 14% 22% 8% 9% 10% 0% 0% 24% 15% 11% 6% 

Semis 40% 15% 44% 14% 19% 11% 5% 7% 1% 2% 23% 10% 6% 6% 

Gaules 33% 13% 8% 6% 21% 11% 8% 8% 0% 0% 5% 6% 7% 6% 
Scarifiage 

et 
chaulage 

11 

Total 56% 15% 45% 13% 32% 12% 10% 10% 1% 2% 25% 11%  13% 9% 

Semis 59% 24% 33% 17% 12% 8% 10% 11% 0% 0% 21% 17% 10% 9% 

Gaules 42% 17% 11% 9% 7% 6% 7% 6% 0% 0% 2% 3% 2% 3% Témoin 9 

Total 68% 24% 36% 18% 19% 6% 16% 13% 0% 0% 22% 18% 12% 10% 

Semis 47% 7% 44% 7% 19% 5% 5% 3% 0% 0% 22% 5% 8% 3% 

Gaules 39% 6% 12% 3% 11% 3% 5% 2% 0% 0% 4% 2% 5% 2% Total 60 

Total 65% 7% 47% 7% 26% 5% 9% 4% 0% 0% 24% 6% 12% 3% 
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Tableau 8. Suite 

  
Pruche du 

Canada 
Bouleau à 

papier 
Peupliers Érable à épis Érable de 

Pennsylvanie 
Viorne sp. If du Canada Autres feuillus 

non commerciaux 

Traitement  N 
grappes  

Type CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC CD (%) IC 

Semis 0% 0% 0% 0% 7% 10% 17% 12% 28% 19% 58% 11% 33% 15% 12% 7% 

Gaules 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 2% 4% 1% 2% 0% 0% 0% 0% Chaulage 11 

Total 0% 0% 0% 0% 7% 10% 17% 12% 29% 19% 58% 11% 33% 15% 12% 7% 

Semis 1% 2% 0% 0% 0% 0% 27% 7% 43% 16% 53% 9% 38% 13% 10% 6% 

Gaules 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 3% 1% 2% 1% 1% 0% 0% 0% 0% 

Sans 
scarifiage 
et sans 

chaulage 

15 

Total 1% 2% 0% 0% 0% 0% 27% 7% 43% 16% 53% 9% 38% 13% 10% 6% 

Semis 1% 1% 0% 0% 2% 4% 18% 8% 19% 8% 47% 8% 33% 14% 12% 10% 

Gaules 0% 0% 0% 0% 0% 0% 3% 3% 2% 2% 1% 1% 0% 0% 0% 0% Scarifiage 14 

Total 1% 1% 0% 0% 2% 4% 19% 7% 19% 8% 47% 8% 33% 14% 12% 10% 

Semis 1% 2% 0% 0% 9% 12% 23% 13% 15% 14% 42% 13% 42% 11% 8% 6% 

Gaules 0% 0% 0% 0% 0% 0% 3% 5% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 2% 
Scarifiage 

et 
chaulage 

11 

Total 1% 2% 0% 0% 9% 12% 23% 13% 15% 14% 42% 13% 42% 11% 9% 6% 

Semis 0% 0% 2% 4% 2% 4% 19% 8% 30% 18% 62% 17% 38% 23% 4% 5% 

Gaules 0% 0% 2% 4% 0% 0% 3% 5% 4% 5% 1% 2% 0% 0% 0% 0% Témoin 9 

Total 0% 0% 2% 4% 2% 4% 19% 8% 30% 18% 62% 17% 38% 23% 4% 5% 

Semis 1% 1% 0% 1% 4% 3% 21% 4% 28% 7% 52% 5% 37% 7% 10% 3% 

Gaules 0% 0% 0% 1% 0% 0% 2% 1% 2% 1% 1% 1% 0% 0% 0% 0% Total 60 

Total 1% 1% 0% 1% 4% 3% 21% 4% 28% 7% 52% 5% 37% 7%  10% 3% 
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La densité de régénération totale de l’érable à sucre est significativement supérieure à celle du 

hêtre dans les traitements sans scarifiage et sans chaulage et témoin. Les traitements de chaulage, 

scarifiage et scarifiage et chaulage présentent des densités d’érable à sucre équivalentes à celles 

du hêtre (figure 11).  

 

Le traitement de scarifiage présente une densité d’érable à sucre moins élevée que le témoin et le 

sans scarifiage et sans chaulage (figure 12). Bien que le traitement de chaulage présente une 

densité en érable à sucre plus élevée que le traitement de scarifiage, aucune différence 

significative n’a été observée entre ces traitements (p < 0,0543). Les autres traitements ne 

présentent pas de différences significatives entre eux. Pour le hêtre, aucune différence 

significative n’a été observée entre les traitements. 
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Figure 11. Densité (ti/ha) par traitement de l’érable à sucre et du hêtre après récolte et scarifiage6  

 

                                                 
6 Les lettres a et b indiquent des différences significatives de densité entre l’érable à sucre et le hêtre pour un 

traitement donné au seuil �  = 5 % 

a 

a 
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b a a 
a b 
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a 
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Figure 12. Densité par essence et traitement après récolte et scarifiage7  

 
Le coefficient de distribution de l’érable à sucre est équivalent à celui du hêtre dans les 

traitements de chaulage, de scarifiage et de scarifiage et chaulage (figure 13). Des différences 

significatives ont été observées entre l’érable et le hêtre dans les traitements témoins et de sans 

scarifiage et sans chaulage, le coefficient de distribution de l’érable à sucre étant toujours 

supérieur à celui du hêtre.  

 

Aucune différence significative de coefficient de distribution entre les traitements n’a été 

observée. Pour le hêtre, une différence significative a été observée entre le témoin et le chaulage, 

le coefficient de distribution du chaulage étant plus élevé que celui du hêtre. Les traitements ne 

présentent pas de différence significative (figure 14). 

 

                                                 
7 Les lettres a et b indiquent des différences significatives de densité entre les traitements pour l’érable à sucre et le 

hêtre au seuil �  = 5 % 
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Figure 13. Coefficient de distribution par traitement de l’érable à sucre et du hêtre après récolte et scarifiage8 
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Figure 14. Coefficient de distribution par essence et traitement après récolte et scarifiage9 

 

                                                 
8 Les lettres a et b indiquent des différences significatives de coefficient de distribution entre l’érable à sucre et le 

hêtre pour un  traitement donné au seuil �  = 5 % 
9 Les lettres a et b indiquent des différences significatives de coefficient de distribution entre les traitements pour 

l’érable à sucre et le hêtre au seuil �  = 5 % 
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4.5. PLANIFICATION ET RÉALISATION DES TRAVAUX DE CHAULAGE  
 
Cette section traite de la partie opérationnelle de l’exécution du chaulage. Les suivis de la qualité 

des travaux d’épandage, le type de collecteur de chaux à privilégier et l’analyse économique de 

l’épandage feront partie du rapport de la 4e année du projet.  

 

Suite à l’épandage, la cueillette des collecteurs de chaux permet de confirmer que de la chaux a 

été épandue sur toute la superficie planifiée. Les caractéristiques physico-chimiques de la chaux 

retenue pour effectuer l’épandage sont présentées aux tableaux 9 et 10. Le tableau 9 présente les 

propriétés chimiques de l’échantillon et le tableau 10 présente la distribution granulométrique de 

l’échantillon. Les tests de propriétés chimiques et granulométriques ont été effectués par 

Graymont Portneuf inc. 

 

Tableau 9. Propriétés chimiques de la chaux épandue 

Propriétés chimiques % 
  
CaO 52,6 

SiO2 3,42 

Al203 0,73 

Fe203 0,25 
MgO 0,520 

Na20 <0,100 

K2O 0,23 

TiO2 0,03 
MnO 0,06 

P205 0,16 

Cr2O3 <0,01 
PAF 41,6 
  
  
pH 8,54 
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Tableau 10. Distribution granulométrique de la chaux épandue 

Fraction  

µm mailles ou po. 
Poids  

(%) 
Cumulatif retenu 

 (%) 
Cumulatif passant 

 (%) 
          

+ 850 20 8,53 8,53 91,47 
+ 600 28 23,73 32,27 67,73 
+ 425 35 27,07 59,33 40,67 
+ 300 48 20,57 79,90 20,10 
+ 212 65 16,37 96,26 3,74 
+ 150 100 2,07 98,33 1,67 
+ 106 150 0,89 99,22 0,78 
- 75   0,78 100,00 0,00 

          
Total   100,00     

          

 
 

Les figures 15 à 20 présentent les différentes étapes reliées à l’exécution des travaux de chaulage 

aérien. Dans un premier temps, une chaux granulaire (-20 + 100 mailles) a été retenue pour 

effectuer l’épandage. La figure 15 présente la livraison de la chaux sur le site de chargement. 

Après la livraison, la chaux est couverte pour minimiser l’impact des intempéries et la garder au 

sec (figure 16). Lors de la journée d’épandage choisie, la cuve de l’hélicoptère est chargée toutes 

les 5 à 8 minutes par le tracteur (figure 17) et l’épandage est effectué à raison de 7 à 

10 tonnes/heure (figures 18 et 19). À la fin de l’épandage, la collecte de chaux est effectuée et les 

quantités de chaux réellement épandues sont calculées en laboratoire (figures 20 et 21). 
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Figure 15. Livraison et déchargement de la chaux sur le site de chargement 

 

 
Figure 16. Couverture des sacs de chaux avec des toiles de plastique étanches afin de minimiser l’impact des 

intempéries 
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Figure 17. Chargement de la cuve avant la tenue de l’épandage 

 

 
Figure 18. Décollage de l’hélicoptère suite au chargement 
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Figure 19. Réalisation de l’épandage aérien 

 

 
Figure 20. Récolte de la chaux dans les collecteurs après la tenue de l’épandage 
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Figure 21. Exemple de tapis uniforme de chaux après la réalisation de l’épandage aérien 
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55..  DDIISSCCUUSSSSIIOONN  
 

1) Après récolte, le volume de qualité sciage de l’érable à sucre est équivalent d’un 

traitement à l’autre. 

 

Vrai 

L’évolution du volume de qualité sciage de l’érable à sucre à travers les différents traitements 

sera un critère important à suivre lors des prochaines années. Il permettra de confirmer l’effet de 

l’amendement par la chaux et l’effet de la coupe progressive irrégulière ou l’effet combiné des 

deux critères sur la croissance en volume de sciage dans le peuplement. Pour le moment, bien que 

le témoin présente légèrement plus de volume sciage que les autres traitements, aucune différence 

significative n’a été observée entre les traitements (figure 8). Cela signifie que tous les 

traitements partent sur le même pied d’égalité en présentant des volumes de sciage en érable à 

sucre variant de 19 à 29 m3/ha. Le point de départ après récolte de chacun des traitements étant 

connu, il sera donc possible de suivre adéquatement les variations de volume dans le temps et 

d’utiliser cette donnée comme covariable lors des analyses subséquentes. 

 

2) Après récolte, le volume de qualité pâte de l’érable à sucre est équivalent d’un 

traitement à l’autre. 

 

Vrai 

L’un des objectifs de la coupe progressive irrégulière étant de maximiser la production de bois de 

haute qualité, l’évolution du volume de qualité pâte de l’érable à sucre à travers les différents 

traitements devient donc un critère important à documenter dans les prochaines années. Il 

permettra de confirmer l’effet de l’amendement par la chaux et l’effet de la coupe progressive 

irrégulière ou l’effet combiné des deux critères sur la croissance en volume de pâte dans le 

peuplement.  

 

Bien qu’aucune différence significative n’ait été observée entre les traitements, le traitement sans 

scarifiage et sans chaulage et le témoin présentent légèrement plus de volume de pâte que les 

autres traitements (figure 9). Cela signifie que tous les traitements partent sur le même pied 
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d’égalité en présentant des volumes de pâte en érable à sucre variant de 29 à 41 m3/ha. Le point 

de départ après récolte de chacun des traitements étant connu, il sera donc possible de suivre 

adéquatement les variations de volume dans le temps et d’utiliser cette donnée comme covariable 

lors des analyses subséquentes. 

 

3) Le scarifiage réalisé au lac des Lys a respecté la prescription. 

 

Vrai 

Les résultats indiquent que le traitement de scarifiage effectué au lac des Lys a respecté la 

stratégie appliquée dans Portneuf pour ce type de peuplement. En effet, que ce soit dans le 

traitement de scarifiage ou de scarifiage et chaulage, une moyenne de 81 et 82 % de poquets 

conformes a été observée (tableau 6). Dans l’ensemble, une moyenne de 326 poquets 

conformes/hectare a été observée. 

 

La préparation du lit de germination a consisté à effectuer des poquets simples en brisant 

légèrement la litière et en mélangeant le sol organique et minéral sans surexposer le sol minéral.  

L’utilisation d’une pelle mécanique pour effectuer le scarifiage a été justifiée par des degrés de 

pente élevée et la difficulté de circuler entre les arbres résiduels.  

 

4) La densité de la régénération de l’érable à sucre une saison de croissance après 

la récolte et le scarifiage est supérieure à celle du hêtre. 

 

Vrai et faux, selon les traitements 

Un an après récolte et une saison de croissance après scarifiage, 3 traitements sur 5 présentent des 

densités équivalentes d’érable à sucre et de hêtre. La densité de régénération totale de l’érable à 

sucre est significativement supérieure à celle du hêtre dans les traitements sans scarifiage et sans 

chaulage et témoin. Les traitements de chaulage, scarifiage et scarifiage et chaulage présentent 

des densités d’érable à sucre équivalentes à celles du hêtre (figure 11). 
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Pour l’érable à sucre seulement, le traitement de scarifiage présente une densité d’érable à sucre 

moins élevée que le témoin et le scarifiage (figure 12). Les autres traitements ne présentent pas de 

différences significatives entre eux. Pour le hêtre, aucune différence significative n’a été observée 

entre les traitements. Des densités importantes de hêtre ont été observées sur presque tout le 

territoire même s’il n’est que très peu présent dans la strate commerciale. Ces résultats 

confirment que, sans intervention particulière, la position hiérarchique du hêtre dans le 

peuplement tendra à s’élever dans l’avenir. 

 

5) Le coefficient de distribution de régénération de l’érable à sucre une saison de 

croissance après la récolte et le scarifiage est supérieur à celui du hêtre. 

 

Vrai et faux, selon les traitements 

Un an après récolte et une saison de croissance après scarifiage, 3 traitements sur 5 présentent des 

coefficients de distribution équivalents d’érable à sucre et de hêtre. Le coefficient de distribution 

de l’érable à sucre est équivalent à celui du hêtre dans les traitements de chaulage, de scarifiage et 

de scarifiage et chaulage (figure 13). Des différences significatives ont été observées entre 

l’érable et le hêtre dans les traitements de sans scarifiage et sans chaulage et témoin, le coefficient 

de distribution de l’érable à sucre étant toujours significativement supérieur à celui du hêtre.  

 

Pour l’érable à sucre, aucune différence significative de coefficient de distribution entre les 

traitements n’a été observée. Pour le hêtre, une différence significative a été observée entre le 

témoin et le chaulage, le coefficient de distribution du chaulage étant plus élevé que celui du 

hêtre. Les traitements ne présentent pas de différence significative entre eux (figure 14). Avec 

une proportion de hêtre variant maintenant de 2 à 6 % dans la strate dominante (figure 10), la 

régénération de hêtre sous couvert réussit à présenter des coefficients de distribution qui varient 

entre 36 et 61 %. Ces résultats confirment la problématique d’envahissement de l’espèce et 

laissent présager que sa position hiérarchique dans le peuplement tendra à s’élever.  
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6) Le chaulage aérien représente une alternative au chaulage terrestre. 

 
Vrai 
Le chaulage aérien peut constituer une alternative au chaulage terrestre lorsque des contraintes 

d’accessibilité, de pente prononcée et de rugosité de terrain sont pressenties sur le secteur où des 

travaux d’épandage sont planifiés. Ces 3 facteurs étant réunis au lac des Lys, l’utilisation de 

l’épandeur aérien s’est donc imposée. De plus, la présence d’un étage dense de végétation basse 

aurait été une contrainte lors d’un épandage terrestre puisque cette végétation forme un écran 

engendrant une mauvaise distribution de la chaux. Cette contrainte est inexistante lors de 

l’utilisation d’un hélicoptère. 

 

Le type de chaux utilisé a été choisi en fonction des besoins identifiés lors des analyses de sol et 

de la conformation de la cuve. La chaux a été ensachée pour faciliter le chargement de la cuve 

(rapidité et bonne quantité), mais d’autres options sont envisageables comme le chargement de la 

cuve avec une pelle adaptée à la capacité de chargement et à la forme de la cuve.  

 

Il est nécessaire de protéger la chaux contre l’humidité afin de minimiser l’impact des 

intempéries sur celle-ci. Une chaux humide devient plus lourde et il devient risqué que la charge 

soit trop lourde pour que l’hélicoptère puisse la soulever. De plus, si le froid se combine à cette 

humidité, on obtient des blocs de glace qui risquent de ne passer dans l’épandeur.  

 

Les conditions météorologiques ont été un facteur important à considérer puisqu’un hélicoptère 

est soumis à des contraintes pour voler, telles que la hauteur du plafond atmosphérique et la 

visibilité. L’épandage doit donc s’effectuer, si possible, durant des journées de beau temps, où il 

est possible de voler sans contraintes. 

 

Lors de l’exécution des travaux, le pilote de l’hélicoptère procède à l’ajustement de ses tracés de 

vol sur son système GPS à partir d’un test de largeur de l’épandage, qu’il effectue avant de 

commencer l’épandage. À titre d’exemple pour le présent projet, la largeur d’épandage observée 

au sol a été évaluée à 18,3 mètres (60 pieds). 
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Pour la mise en œuvre de l’épandage aérien, la planification des activités est faite en sachant qu’il 

faut effectuer : 

- l’identification des besoins nutritifs de l’érablière; 

- la vérification de la disponibilité du produit recherché; 

- l’identification d’un site de chargement; 

- la vérification de la disponibilité de l’équipement de chargement et de déchargement; 

- la vérification de la disponibilité de l’hélicoptère et de la cuve; 

- l’achat et la livraison de la chaux; 

- le suivi de la qualité des travaux sur le terrain; 

- l’épandage lorsque les conditions météorologiques le permettent. 

 

Concernant les coûts de l’activité, il faut prévoir un budget pour effectuer la planification, l’achat 

et le transport de la chaux, le chargement et déchargement de la chaux, l’épandage et le suivi.  
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66..  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  
 

À la lumière des résultats discutés dans cette étude, les recommandations suivantes sont 

formulées. 

 

6.1. VALIDATION DES CHOIX DES MODALITÉS POUR LA COUPE PRO GRESSIVE 

IRRÉGULIÈRE 
 

Le projet a permis la mise en œuvre de la coupe progressive irrégulière. Des modalités ont été 

développées pour la gestion du couvert pour permettre à la fois de comparer un pourcentage de 

couvert résiduel protecteur pour optimiser la croissance et l’installation de la régénération et 

limiter l’envahissement des espèces de lumière dans les portions à régénérer. Ainsi, il est 

recommandé, dans les phases ultérieures, de : 

 

1) Valider les pourcentages de couverture résiduelle totale et pour les différents 

traitements (déduits par calcul et mesurés à partir de la photo aérienne après traitement). 

2) Vérifier la rentabilité du traitement à l’échelle du peuplement.  

3) Une comparaison sommaire du prélèvement et du peuplement résiduel de la CPI devrait 

être effectué avec les traitements de jardinage effectués aux alentours du secteur du lac 

des Lys. 

 

 

6.2. CONDUITE DE PEUPLEMENT 
 

Pour la conduite de peuplement, il est recommandé : 

 

4) D’exercer une surveillance sur le niveau d’évolution de la régénération en essences 

désirées et de la documenter selon les modalités de préparation de terrain étudiées. Il 

sera alors possible de prévoir, selon le cas échéant, la possibilité de devancer la 

deuxième récolte et/ou d’intervenir pour effectuer un nettoiement afin d’éradiquer la 

cohorte de gaules et de perches d’essences non désirées comme le hêtre. 
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6.3. CHAULAGE  
 

Avant d’entreprendre les travaux de chaulage, il faut d’abord : 

 

5) Évaluer les besoins nutritifs de l’érablière en effectuant les analyses de sols appropriés. 

Dans ce cas, des échantillons d’humus et de sol minéral doivent être prélevés et 

analysés. 

6) Lorsque les besoins nutritifs sont connus, procéder à l’évaluation des méthodes 

d’épandage disponibles dans votre région : 

a. L’épandage terrestre peut constituer une bonne option si aucune contrainte de 

rugosité, de pente et de circulation entre les arbres résiduels n’est pressentie.  

b. Pour les terrains montagneux avec accessibilité restreinte, prévoir la possibilité 

d’utiliser l’épandage aérien. Pour le moment, seul Hélicoptère Panorama offre ce 

service au Québec. Pour plus de détails, consulter leur site web à l’adresse 

suivante : http://www.helicopterespanorama.com/. 

 

Lorsque le chaulage aérien est retenu comme solution :  

 

7) Prévoir la tenue de l’épandage entre les mois de mai (après la fonte des neiges) et 

novembre (avant qu’il y ait d’importantes chutes de neige).  

a. Idéalement, prévoir le chaulage pendant une période où il n’y a pas de feuilles 

dans les arbres. Ceci facilitera le ramassage de la chaux dans les collecteurs. Le 

moi de mai semble présenter plusieurs avantages tels l’absence de feuilles dans les 

arbres et la durée des journées plus longue.  

8) Géoréférencer la station qui bénéficiera de l’épandage et s’assurer que les transferts 

GPS soient bien effectués avec les personnes responsables des travaux. 

9) Prévoir la livraison de la chaux sur un site de chargement situé à moins de 2 km de la 

station où l’épandage aura lieu. Ceci minimisera les temps de déplacements de 

l’hélicoptère. 
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10) Une fois le site de chargement identifié, prévoir la disponibilité sur le site d’un tracteur, 

mini-loader ou autre muni de fourches, capable de soulever une charge d’au moins une 

tonne. 

11) Effectuer une commande de chaux granulaire en sac de 900 kilos. Vérifier la possibilité 

d’utiliser des sacs de 1 000 kilos avec le responsable des opérations aériennes. 

12) Lors de la livraison de la chaux, prévoir un moyen de conserver la chaux à l’abri des 

intempéries afin qu’elle reste au sec. 

13) Prévoir que l’hélicoptère ne vole pas lorsque le plafond atmosphérique est inférieur à 

2 000 pieds ou lorsqu’il fait encore sombre à l’extérieur. 

14) Prévoir que l’épandage ne devrait pas s’effectuer si des vents de plus de 20 km/h sont 

enregistrés. 

15) Considérant que l’hélicoptère peut effectuer un épandage de 7 à 10 tonnes/heure, 

prévoir une période de beau temps conséquente à la quantité de chaux à épandre. Ceci 

évitera de répéter l’exercice sur plusieurs périodes de beau temps différentes. 

16) Prévoir le temps nécessaire à l’installation des collecteurs de chaux juste avant la tenue 

de l’épandage.  

 

Lors de l’exécution du chaulage : 

 

17) Prévoir la tenue d’un test d’épandage afin d’évaluer la largeur d’épandage de chaux à 

une vitesse donnée et une distance cible de la canopée.  

18) S’assurer d’être en mesure de charger la cuve de l’hélicoptère tous les 5 à 8 minutes. 

 

Après la tenue du chaulage : 

 

19) Ramasser rapidement la chaux dans les collecteurs afin d’éviter les accumulations 

d’eau, de neige ou de débris. Cet exercice permettra de valider précisément la quantité 

de chaux réellement épandue par hectare. 

20) Prévoir du temps de laboratoire pour évaluer la quantité anhydre de chaux épandue sur 

le terrain (étape en cours). 
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6.4. SUIVIS 
 

Pour les suivis, il est recommandé de : 

 

21) Effectuer un suivi régulier des placettes échantillons après 5 et 10 ans pour comparer 

l’effet de la CPI à celui du témoin en ce qui a trait : 

a. À la croissance du peuplement; 

b. À l’évolution de la composition du peuplement; 

c. À la présence d’arbres fauniques; 

d. Au chablis et à l’évolution de la mortalité naturelle; 

e. À la structure des peuplements; 

f. À l’impact sur la faune, soit sa fréquentation et la qualité des habitats. 

22) Effectuer un suivi régulier des grappes de régénération (2, 5 et 10 ans) pour comparer 

l’effet de la CPI et des différentes modalités de préparation de terrain en ce qui trait : 

a. À la distribution des essences désirées et la régression du hêtre (ERS, EPR, BOJ et 

EPB); 

b. À la densité des essences désirées et la régression du hêtre (ERS, EPR, BOJ et 

EPB). 

c. Évolution de la compétition arbustive. 

23) Poursuivre le développement d’une méthode plus efficiente pour quantifier le 

pourcentage de couvert après coupe, par exemple à partir des photographies aériennes 

ou des photographies hémisphériques. 

24) Effectuer des analyses foliaires pour en connaître davantage sur le statut nutritionnel de 

l’érablière du lac des Lys. Celles-ci pourraient nous renseigner sur l’état nutritif en 

azote et en phosphore des stations à l’étude.  

25) Conserver le secteur témoin pour la recherche et les suivis subséquents. 

26) Suivre, pendant la période critique de hauteur de régénération (de 0 à 3 mètres), le 

broutage éventuel par les orignaux et trouver des solutions si celui-ci devient 

problématique. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 

Cette troisième phase du projet a permis d’implanter un dispositif expérimental dans lequel 

diverses modalités de traitements ont été mises en place au niveau du peuplement pour explorer 

la possibilité de favoriser la montée de la position hiérarchique de l’érable à sucre et le contrôle 

de la présence du hêtre. La problématique de l’envahissement du hêtre n’est pas aussi urgente à 

régler dans le secteur à l’étude que dans d’autres régions du Québec. Par contre, malgré la faible 

quantité de hêtre sur pied dans la strate de bois mature, sa présence dans le sous-couvert, souvent 

aussi bien implantée que celle de l’érable à sucre, confirme la présence de la problématique et de 

son augmentation possible dans le temps. De plus, les résultats préliminaires des analyses 

effectuées par la Direction de la recherche forestière indiquent que le dépérissement de l’érablière 

du lac des Lys aurait commencé il y a 30 ans (Louis Duchesne, comm. pers.). Le dispositif 

permettra d’explorer des solutions préventives en vérifiant les effets du chaulage, de la CPI et de 

la préparation de terrain (scarifiage par poquets).  

 

Le dispositif de recherche établi a démontré que la coupe progressive irrégulière en plein a 

permis de maintenir un maximum d’érables à sucre dans le peuplement tout en diminuant de 

moitié la proportion de hêtre. Le réseau de placettes permanentes du dispositif pourra être utilisé 

pour effectuer des suivis de différents paramètres sur plusieurs années. Les suivis réalisés dans 

les prochaines années permettront de déterminer quels traitements s’avèrent les plus efficaces 

pour favoriser la croissance de l’érable à sucre et l’implantation de sa régénération. De plus, ils 

permettront de déterminer quelles sont les modalités de préparation de terrain qui défavorisent le 

hêtre. Les analyses physico-chimiques de sol effectuées avant le chaulage serviront de point de 

référence pour suivre l’évolution des propriétés du sol dans le temps. Enfin, la prochaine phase 

du projet comportera la documentation des suivis de chaulage et de couverture du couvert. À la 

fin du projet, une récapitulation des efforts reliés à l’implantation des diverses modalités sera 

réalisée afin de documenter la faisabilité technique et économique de chacune des interventions.  
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